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CQP ASSISTANT MONITEUR DE VOILE 
 

Finalité de la formation 
 

Acquérir le diplôme CQP afin d'enseigner la voile contre rémunération 
 

Objectif sde la formation 
Acquérir des savoirs faire en matière de technique, sécurité et encadrement 

Développer des aptitudes à l'enseignement et à l'organisation 
 

Pré requis 
Avoir 16 ans révolus 

Etre licencié à la fédération Française de voile 
Etre titulaire de l'AFPS ou du PSC1 

Etre titulaire du permis côtier 
Présenter une attestation de natation sur 100 mêtres: départ plongé avec récupération d'un objet 

à 2m de profondeur 
Avoir un niveau 4 FFV dans le support choisi: planche à voile, dériveur ou catamaran de sport  

 
Organisation de la formation 

 

Les stages en centre de formation:  
28 octobre 2019 au 2 novembre 2019 

23 au 24 décembre 2019 
02 au 04 janvier 2020 
02 au 05 mars 2020 

 

Les stages en entreprise 
 Ils se déroulent dans une ou plusieurs structure selon un planning individualisé en dehors des 
périodes de stage en centre de formation sous la responsabilité d’un tuteur habilité par la ligue 

de voile . 
 

Les périodes de certifications 
Elle sont destinée à la  validation des UCC1,2 3, 4, 5 et 6 dans un club de voile tout au long de la 
formation. 

 

Coût de la formation 
800 euros pour les adhérents des clubs affiliées à la ligue 

1200 euros pour les non adhérents 
Remise des dossier et Règlement au plus tard 10 octobre 2019 

(Possibilité de payer en 3 fois en donnant 3 chèques ) 
 

Pièces à fournir 
Toutes les pièces à fournir doivent être téléchargés sur le site de la Fédération Française de 

voile dans votre espace licencié. Pour cela vous devez vous munir de votre identifiant 
(numéro de licence) et du mot de passe que vous a transmis la FFV. Si vous n’avez pas 
reçu votre mot de passe, il existe une procédure pour le récupérer via le site;  

 
 



Contenu de la formation 
 

 

Au regard des activités identifiées pour le titulaire du CQP AMV, les compétences asso-
ciées sont regroupées par Unité à valider, intitulés « Unité de compétences capitalisables
( UCC) ». Les unités de compétences couvrent les trois domaines d’activités du titulaire : 
sécurité, animation et enseignement de la voile. Chacune de ces unités regroupe des com-
pétences logiquement imbriquées, tant dans la pratique que dans la formation. 

 

ACTIVITES DE SECURISATION DES PRATIQUES ORGANISEES 

UCC1: Sécuriser le contexte de la pratique  

UCC2: Favoriser le développement d’attitudes préventives chez les pratiquants  

 

ACTIVITES D’ANIMATION DES NAVIGATIONS ORGANISEES 

UCC3: Permettre un temps de pratique maximal  

UCC4: Entretenir l’engagement des pratiquants  

 

ACTIVITES D’ENSEIGNEMENT DE LA VOILE 

UCC5: Intervenir pour accélérer les progrès des pratiquants  

UCC6: Evaluer le niveau d’autonomie des pratiquants  

 

Conditions d’exercice professionnel du titulaire du CQP AMV 
Lieux d’exercice: Le CQPIV vise à certifier l’encadrement occasionnel de la voile dans 
l’ensemble du secteur d’activité, associations et structures commerciales. L’Initiateur voile 
exerce son activité au sein tous les établissements d’Activités Physiques et Sportives (APS), 
affiliés à la Fédération Française de Voile ou du secteur marchand non affilié qui propo-
sent une découverte ou un perfectionnement à la voile. Le certificat IVn’autorise aucune 
activité professionnelle indépendante ou non supervisée par un titulaire d’un diplôme pro-
fessionnel d’encadrement de la voile de niveau IV ou supérieur. 

Espace de pratique: L’Initiateur voile exerce une activité d’encadrement supervisée, sur 
les plans d’eau maritimes comme sur plans d’eau intérieurs. 

Publics visés: Les publics visés par l’encadrement des titulaires du CQP IV sont variés, 
depuis les jeunes enfants jusqu’aux adultes avec parfois quelques pratiquants âgés. Les 
possibilités d’accueil de personnes en situation de handicap (mental, moteur et sensoriel) 
sont possible. Il peut exercer en milieu scolaire. 

Les projets menés avec les apprenants visent à développer l’exploration du milieu, les sen-
sations de pilotage des supports nautiques ou la recherche de performance à la voile. 



 

 
Renseignements et inscriptions 

 
Ligue de voile de Martinique 

Maison des sports 
Pointe de la Vierge 

97200 Fort de France 
Tél: 0596610858 

Email: ligue@voile972.com 
 

Coordonateur de la formation 
 

Albert LAPIQUONNE 
 

 

 

Référent à Contacter pour tous renseignements et inscription 

Loic LOSTAU au 0696436743 
Email: ligue@voile972.com 

 

     


